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À l'assemblée générale de l'association Banque Alimentaire de la Manche,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association Banque Alimentaire de la Manche relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;



Banque Alimentaire de la Manche
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024 5

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Le Havre, le 24  2025 

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Angelique DELANNEY

Associée













ASSOCIATION

BANQUE ALIMENTAIRE DE LA MANCHE
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024

annexe

A � FAITS MAJEURS DE L�EXERCICE

Note n°1 -  EVENEMENTS PRINCIPAUX DE L�EXERCICE

- Acquisition, Chambre froide et Ordinateurs en 2024.

- Subventions pour achats de marchandises, il reste un solde de 70 927.86 � au compte «  fond 
dédiés » , qui sera employé en 2025.

Note N°2 � PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

 Présentation des comptes 
Les documents dénommés états financiers comprennent : 
� Le bilan 
� Le compte de résultat 
� L�annexe 

à l�application du règlement 2018-06 
Les comptes annuels ont été établis et présentés selon la réglementation française en vigueur, 
résultant des règlements du comité de la réglementation comptable (CRC).

Note n°3 � CHANGEMENT DE METHODE
Pas de changement de méthode comptable sur l�année

Note n°4 � Contributions volontaires en nature
- contributions volontaires en nature,  frais de kilomètres effectués par les bénévoles,
valorisation, adopter par le bureau suivant le barème fiscal de 2024,  soit 0.636 � du km 
parcouru entre le domicile et la Banque alimentaire à St Lô.

� Les denrées sont évaluées suivant la méthode à la valeur mercuriale, barème mis à jour tous
les ans par la F.F.B.A

� Les heures de bénévolat, évaluées suivant le barème de la F.F.B.A.
� à savoir taux horaires : dirigeant 87.68 � ; cadre 52.61� ; agent 21.04 � ;
� 

� 

� 

� B � INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN



Note n°5 � IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS

Les investissements de l�exercice se sont élevés à :  53 097.60 euros

Acompte sur immobilisations   :  0 euros

Toutes les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire, de la façon suivante :
Aménagement  parking :   15 ans
Bâtiment :   20 ans       peinture  sol :    10 ans
Installations, aménagements : 5 ans,   10 ans et 15 ans
Matériel de transport : 5 ans, 6 ans, 7 ans, 8 ans et 10 ans
Matériel de bureau et informatique : 3 et 5 ans,       logiciel  1 an
Matériel et outillage : 5 ans  et 8 ans

Note n°6� CREANCES DE L�ACTIF CIRCULANT
Toutes ces créances sont exigibles à moins d�un an.

Note n°7 � PROVISIONS

La provision pour dépréciation Valeurs Mobilières de placements s�élève à 70.25 �. 

Note n°8� EMPRUNT
TOTAL MOINS 1 AN 1 à 5 ANS PLUS DE 5 ANS

EMPRUNT 19727 19727 0 0

Note n°9 � DETTES
Toutes les dettes, autres que financières, sont exigibles à moins d�un an.

C � INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT

Note n°10 � SUBVENTIONS D�EXPLOITATION
 Subventions diverses :                                                302 850                  

 
* Utilisations de fonds dédiés                                        115 854    
* générosités public pour achats                                      89 652 
                                                                                       ���....... 
                     512 500 
 
Note n°11 � AUTRES PRODUITS 

 
* Don abandons de frais bénévoles(Kms)                       26 173    

 
&Transports         115 241 

* produits divers                                             2 015              
                                                                                    ����......                    
                                            221 480



Fonds propres sans droit de reprise 15 312 15 312
Fonds propres avec droit de reprise
Ecarts de réévaluation
Réserves 78 735 78 735
Report à nouveau 331 948 10 030 341 978
Excédent ou déficit de l'exercice 10 030 10 030 2 465 2 465

Dotations consomptibles
Subventions d'investissement 110 321 22 882 87 438
Provisions réglementées

TOTAL 546 346 0 2 465 22 882 525 928

A
LA CLOTURE

DE
L'EXERCICE

MONTANTMONTANT

AUGMENTATION

DONT GENEROSITE
DU PUBLIC

DIMINUTION OU CONSOMMATION

MONTANT
DONT GENEROSITE

DU PUBLIC

VARIATION DES FONDS PROPRES

A
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE

MONTANT MONTANT

AFFECTATION DU RESULTAT

DONT GENEROSITE
DU PUBLIC



Généré le 03/04/2025 à 16:42 Comptes arrêtés au 31/12/2024

SOMME
Contrôle :

Solde 19 clôture

Subventions d'exploitation 108 672 166 747 108 144 167 275 167 275

Contributions financières d'autres organismes 63 386 66 890 7 710 122 565 122 565

Ressources liées à la générosité du public

TOTAL 172 058 233 637 115 854 0 0 289 840 289 840 0

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DÉDIÉS

UTILISATIONS À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant globalVARIATION DES FONDS DÉDIÉS
ISSUS DE

À
L'OUVERTURE

DE
L'EXERCICE
Comptes 19

REPORTS
Comptes 689 Montant global

Comptes 789
Dont

remboursements

TRANSFERTS
Dont fonds dédiés

correspondant à des projets
sans dépense au cours des
deux derniers exercices



1 979 2 258

160 871 71 219 92 989 34 258

146 267 146 335

22 437

16 131 11 920
284 558 316 521
22 882 25 057

115 854 17 456
770 979 71 219 612 536 34 258

446 843 71 219 378 567 34 258

20 066 15 607
55 469 57 466

246 136 150 866
768 514 71 219 602 506 34 258

2 465 10 030

413 028 413 028 220 378 220 378

1 684 900 1 684 900 2 213 059 2 213 059

421 225
2 519 153 2 097 928 2 433 437 2 433 437

2 494 371 2 073 146 2 291 449 2 291 449

4 130 4 130
20 651 20 651 141 988 141 988

2 519 153 2 097 928 2 433 437 2 433 437

PRODUITS PAR ORIGINE
1 PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

1.3 Autres produits liés à la générosité du public
2 PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

2.1 Cotisations avec contrepartie

Legs, donations et assurances vie
Mécénat

2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie

2 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N 1

A PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
Dont générosité du publicTOTALDont générosité du publicTOTAL

1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat

Dons manuels

PRODUITS PAR ORIGINE

3 CONCOURS PUBLICS EN NATURE

TOTAL
3 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

CHARGES PAR DESTINATION
1 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES

Réalisés en France
Réalisés à l'étranger

2 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

Dons en nature
TOTAL

1 CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU
PUBLIC

Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

Prestations en nature

TOTAL
EXCEDENT OU DEFICIT

EXERCICE N EXERCICE N 1

B CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dont

générosité du public
TOTAL

Dont
générosité du public

TOTAL

2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 FRAIS DE FONCTIONNEMENT
4 DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5 IMPOT SUR LES BENEFICES
6 REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE

1.2 Réalisées à l'étranger
Actions réalisées par l'organisme

Versements à un organisme central ou à d'autres organismes
agissant à l'étranger

2 FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d'appel à la générosité du public

CHARGES PAR DESTINATION
1 MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France
Actions réalisées par l'organisme
Versements à un organisme central ou à d'autres organismes

agissant en France

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public
3 SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
4 REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5 UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

TOTAL
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